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  Lettre datée du 21 décembre 2018, adressée au Secrétaire général 

et au Président du Conseil de sécurité par les représentants 

de l’Afrique du Sud, de la Belgique, de l’État plurinational 

de Bolivie, de la Chine, de la Côte d’Ivoire, de la France, 

de la Guinée équatoriale, de l’Indonésie, du Kazakhstan, 

du Koweït, des Pays-Bas, du Pérou et de la Suède 
 

 

 Nous soussignés, membres en exercice et nouveaux membres du Conseil de 

sécurité, faisons suite à la lettre envoyée le 14  mai de cette année concernant les 

manquements à la résolution 2334 (2016) du Conseil (S/2018/454). 

 L’adoption de la résolution 2334 (2016) a marqué un tournant. Le Conseil a 

envoyé un message clair aux deux parties concernant l’importance d’inverser les 

tendances négatives qui nuisent aux perspectives de la solution des deux États. 

Comme plusieurs membres du Conseil l’ont souligné dans la lettre du 14 mai et 

formulé de manière répétée, l’application des dispositions de la résolution 

2334 (2016) est nécessaire d’urgence.  

 Au paragraphe 12 de la résolution, le Conseil a prié le Secrétaire général de lui 

faire rapport tous les trois mois sur la mise en œuvre des dispositions de la résolution. 

Comme indiqué dans la lettre du 14 mai, nous restons convaincus que des rapports 

écrits contribueraient à faire progresser la mise en œuvre de la résolution 2334 (2016). 

Nous rappelons que la distribution de rapports écrits au Conseil est la pratique établie 

selon le paragraphe 62 de l’annexe de la note du Président du Conseil datée du 30 août 

2017 (S/2017/507). Les rapports du Secrétaire général servent à faire progresser la 

mise en œuvre des résolutions du Conseil et facilitent la préparation des réunions de 

cet organe. Nous comptons qu’un rapport écrit nous sera adressé au moins une fois 

sur les deux qu’il devrait être présenté.  

 Nous prions donc une nouvelle fois le Secrétaire général de bien vouloir faire 

distribuer au Conseil un rapport écrit sur l’application de la résolution 2334 (2016) 

avant les réunions que cet organe consacre au suivi de ladite résolution.  

 Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur et Représentant permanent de l’Afrique du Sud 

(Signé) Jerry Matthews Matjila 

L’Ambassadeur et Représentant permanent de la Belgique 

(Signé) Marc Pecsteen de Buytswerve 

https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/2018/454
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/2017/507
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
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La Chargée d’affaires par intérim de la Bolivie  

(Signé) Verónica Cordova Soria 

L’Ambassadeur et Représentant permanent de la Chine  

(Signé) Ma Zhaoxu 

L’Ambassadeur et Représentant permanent de la Côte d’Ivoire 

(Signé) Léon H. Kacou Adom 

L’Ambassadeur et Représentant permanent de la France  

(Signé) François Delattre 

L’Ambassadeur et Chargé d’affaires par intérim de la Guinée équatoriale  

(Signé) Job Obiang Esono Mbengono 

L’Ambassadeur et Représentant permanent de l’Indonésie  

(Signé) Dian Triansyah Djani 

L’Ambassadeur et Représentant permanent du Kazakhstan  

(Signé) Kairat Umarov 

L’Ambassadeur et Représentant permanent du Koweït  

(Signé) Mansour Alotaibi 

L’Ambassadeur et Représentant permanent des Pays-Bas 

(Signé) Karel van Oosterom 

L’Ambassadeur et Représentant permanent du Pérou  

(Signé) Gustavo Meza-Cuadra 

L’Ambassadeur et Représentant permanent de la Suède  

(Signé) Olof Skoog 

 


